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PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h), une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).

Le PSIA en piste !
Les riverains «Sur-Volés» a!n de 
«répondre à la demande».
Alors ...répondez !

Le 15 novembre 2017, l’O!ce fédéral de 
l’aviation civile (OFAC) a publié son pro-
jet de "che appelée PSIA - Plan sectoriel 
d’infrastructure aéronautique - pour 
l’Aéroport de Genève. 

Il s’agit du cadre légal dans lequel l’Aéro-
port devra opérer ces prochaines années 
jusqu’à l’horizon 2030. En ce qui concerne 
l’aménagement du territoire, le Plan direc-
teur cantonal (PDCn 2030) devra être 
adapté à ce PSIA.

Le «Credo» imposé par l’OFAC est que 
l’Aéroport de Genève (AG), créé en 1920, 
est un aéroport national, comme celui 
Zürich ou de Bâle-Mulhouse, voué princi-
palement au tra"c aérien européen et aux 
vols intercontinentaux répondant aux né-
cessités régionales. ... Il doit répondre à la 
demande et se développer à cette "n dans 
le respect des principes du développement 
durable. Sa première priorité revient au tra-
"c de ligne. ...

Les dispositions de cette "che sont décrites 
dans une quarantaine de pages compre-
nant trois plans :  plan du territoire exposé 
au bruit (valeur de plani"cation degré de 
sensibilité II) a#ectant le quart du canton, 
plan du territoire avec limitation d’obs-
tacles et plan dé"nissant le périmètre de 
l’Aéroport. Ils auront un impact sur l’amé-
nagement du canton !

Vous trouverez le texte complet de cette 
"che sur le lien https://www.newsd.admin.
ch/newsd/message/attachments/50349.pdf
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